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"mai 1943 et au point de vue de la oolde pour camp
"ter du 15, avril 1945 et sera enregistré, publié et 
«communiqué partout où besoin seca», 

Lomé, le 21 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRÊTE No 268/P. du 28 mai 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX' DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: 

Vu l'arrêté no 32 du 18 janvier 1935 fixant l'organisation 
général de l'enseignement, officiel- au Togo et les actes mt> 
aificatifs; . 

-Vu l'arrêté nO 267fP. du 28 mai 1945 réorganisant le ca':' 
dte supérieur de l'Enseignement au Togo; 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le certificat d'aptitude aux 
fonctions d'instiéuteur du degré complémentaire est 
attribué par arrê,é du Oommissaire de la République 
aux ins ,ituteu,s du cadre l-ocal supérieur qui ont mon
tré des aptitudes spéciales à la direction des secteurs 
scolaires, OU de,s écoles p, imaires supélÎcures, et rem
plissant les conditions suivantes: 

Etre au mDins de 4. classe; 
AVDir accompli au moins 4 ans de services effectifs, 

en Afrique -occidentale frança:se ou au Togo: 
Etre l'objet d'une p.oposition de la part d'une com

mission d'examen cons ,Huée à cet effet. 
Le nombre maximum des certificats d'aptitnde à 

délivrer est fixé en principe chaque année par arrêté 
du c"inm;ssaire de la République. Un quart au moins 
du nombre fixé est réservé soit aux candidats titulai
res d'un certificat de licence, lettres ou sciences, soit 
aux candidats ayant effectué une quatrième année d'é
",le normale, soit aux candidats chargés antérieure

'ment de COulS compiémentaires dans la métropole ou 
décIarés adm;ssibles au concours d'aptitude aux fonc
tions d'inspecteur primaire métropolitain ou inspec
teur primaire en A.Q.f. 

ART. 2. - La oommission d'examen chargée d'éta

blir ks propositions e1) we de l'attributiande ce diplô

me est réunie par une décision du Oommissaire de la 

République publiée au ;ourtUll officiel. 


Le Chef du Service de l'Enseignement établit Iq 
liste des institnteurs dont il propose la candidatnreet 
fournit en même, temps, pour chaque candidat un rap
port détaillé concernant la: façon de: servir de l'inté
ressé, son genre de vie, son état de santé, SOn activité 
physique, ses relations avec l'Administration, ses com
pétences administratives et tous autres renseignements 
susceptibles d'éclairer la commission. . 

ART, 3, - La commission d'examen comprend : 

P,ésid·,nJ : 

Le Secrétaire Général ·ou à défaut un Administrateur 
en Chef ou de 1" classe des colonies. 

Membres,' 

Le Chef du service de l'Enseignement; 
Un Administrateur des Colonies; 
Le Chef du Bureau du Pe, s::mneL 

Après examen des dossiers, cette commlss,on pré
sente ses pr'Ûpositions au CommlsS1ire de la Républi
que qui procède par arrêté à l'attribution du diplôme. 

Le certificat d'aptitude aux fonctionS d'institutem 
du degré complémentaire permet la nomination des 
instituteurs du cadre local supérieur dans le cadre des 
instHuteurs du degré complémentaire. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 mai 1945. 
J. NOUTARY. 

Appnuvé par radiotélégnzmme no 108 du 15 mai 
1946 do: Ministre de la Fratu:e d'Outre-Mer. 

.,4RRET E No 425 P. liu 28 mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONlES, 
ÛiEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEU~, 

CaOIX DE OUE~RE,. 

COM,'''SSAtRE DE LA RÈPUSLlQUE AU T000 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rép~bHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
fldministrafive du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em
ployés et agents des servkes coloniaux et tous actes modi
ficatifs; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et tous actes modificatifs; 

Vu l'acte dit « loi du 3 août 1943 }) relative à la classifi
cation générale des traitements des fonctionnaires civils de 
l'Etat; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitem~nts des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu l'arrêté nO 267/P. du 28 mai 1945 réorganisant Iecadre 
local supérieur de l'cns,elgneme.;,t du Togoj , 

Vu l'arrêté na 20S/P, du 28 mai 1945 créant un certificat. 
d1aptitude aUX. fonctions dtinstituteur du degré complénien
h:-irej 

Vu l'arrêté, nO, 396/p. du 21 m~i 1946 m~difiant l'article 
18 do l'arrêté nO 267/P. du 28 mal 1945 SUSVisé: 

. Vu le radiotélégramme nO 108 du 15 mai 1946 du Ministre 
de la France d'Outre-Mer; 

Le Conseil prîvé entendu; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. ~ Les fonctionnaires du cadre 
local supé,ie1.ir de l'enseignement du territoire dl! Togo 
llont, pour l'application de l'article 1" de l'acte dit doi 
du 3 août 1943 » relative à la classlfiaction générale 
des traitements, classés d"ns les échelles cl-àprès : 

Emplois Echelles 

, Inspecteurs principaux et inspecteurs des écoles 21 b 
Instituteurs du degré complémentaire 18 b 
Instituteurs du degré -ordinaire . 14 a 

AIn. 2. - Les traitements et les classes que com
portent les divers ampl'ois visés à l'article premier 
ci-dessus oont fixés ainsi qu'il suit: 

1re classe 180.000)Inspecteur principal 2< classe 168.000
1 3e classe 156.000 

1re classe 144.000
Inspecteur. . . . ) 2e classe 138.000 

l
H. C. 150.000 
1re classe 138.000

Instituteur. . 2e classe 126.000
(degré complémentaire) 3< classe 114.000 

4< classe 105.000 
1 H.C. . 126.000 

Ille classe 114.000 
2' classe 105.000 

Institllteur. . . Je classe ' 96.000 
(degré ordinair,,) 4< classe 87.000 

5e classe 78.000 
6< classe 59.000 
Stagiaire ,57.000

, 

ART. 3. - Les traitements fixés par le présent 
arr<!té servent à déterminer la solde uniqlle telle que 
celle-ci est définie par la réglementation applicable 
aux foncüonnaires des cadres locaux, eumpeens du 
'Dogo. Ces traitements wn! exclusifs de t-oute gratifi
cation. 

, Aucune indemnité 'pu avantage accessoire, de quel
'que nature qlle ce soit, ne peut ,être accordé au per
sonnel du cadre local slIpérieur de l'Enseignement 
du territoire du Togo que dans les conditions et liml, 
tes fixées par la réglementation susvisée. 

AIlT. 4. - Les n-ouvea'llX traitements wnt attribllés 
aux fonctionnaires suivant lellrs classes respectives. 
Leur altributi-on ne sera pas oonsidérée comme un 
avancement et l'ancienneté des intéressés dans leur 
classe comptera du jour de leur dernière promotion. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
oompter du 15 avril 1945 sera enregistré, pllblié et 
oommuniqué part-out où besoin sera, 

Lomé, le 28 mai 1946. 
H. GAuoILLOT. 

Cadre local ,<;upérieu} de la police 

ARRETE No 426 P. da 28 IItlli 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES; 
CHEVALIER. DE LA U!GlON n'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE> 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvQirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganîsatior
administrative du territoire du Togo et création d'assem 
blées représentatives; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur l, 
solde et les accessoires de solde du personnel colonial -et le~ 
actes mocHficalifs; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlément sur le< 
indemnHés de dêplacement et les passages des officier~ 
fonctionnaires, employés et agents civils et militaires de~ 
service$ coloniaux ou locaux _et les actes modificatifs j. 

Vu l'article 65 de la loi des Finances du 22 avril 1905 e1 
la circulaire ministérielle (colonies) du 29 février 1909 reJatiVt; 
à la procédure des conseils d'enquête; 

Vu le décret du 1« novembre 1928, promulgué au Tog( 
par _ arrêté du 7 décembre 1928, portant organisation de la 
Caisse Illtercoloniale de Retraites _et les textes modificatifs; 

Vu t'arrêté n<> 544 du .2 octobre 1933 fiXant le.~ co~ditiOllE 
générales de recrutement, stage, avancements, disciplin-e dt 
personnel des cadres locaux européens du Territoire du Toge 
et les actes modificatifs; 

Vu l'arrêté nO 130 du 1i mars 1929 fixant les conditions 
d'accession des indigènes· non citoyens français à certainE 
emplois publics, modifié par arrêté nQ 146/P. du 17 mar~ 
1945; 

Vu l'arrêté nO 157 du II 1l1ars 1933 organisant le cadre 
supérieur de la Police; 

le Conseil privé entendu; 

Sous réserve de l'approbation ministériellej 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

ARTIcLE' PREMIEr<. - Il est créé au Togo un cadre 
'local SlIpériellr de la Police, dont les effectifs wn'! 
fixés' par le Commissaire de la Républiqlle, et qui se 
compose de commissaires et d'inspecteurs, ces 'derniers 
étant toujours subordonnés, quel que soit leur' grade, 
aux commissaires, 

Ces f-onct!otmaires sont recrutés all conoours. Ils 
sont nommés, promus, affectés et révoqllés par arrêté 
du Commissaire de la Répllblique. " , 

ART. 2. - La hiérarchie, et les traitements sont fixés 
oonrormément au tableau CÎ-dess<>us qùiindique égale~ 
ment la péréquati-on, ainsi que les catégories au point 
de rue des passages et des indemnités de l'Oute et de 
séjour: 
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